
  
VILLE DE LESSINES FICHE SECURITE  

MEMENTO  
FESTIVITES 03 

 
 

MONTGOLFIERES (ballons libres) OU BALLONS CAPTIFS 
 A faire OK 
1 Obtenir l’autorisation du SPF Mobilité et Transports est OBLIGATOIRE 

pour l’envol de plus d’une montgolfière 
 

2 Obtenir l’autorisation du Bourgmestre 
 

 

3 Porter une attention particulière à la sécurité de l’installation et au 
remplissage des bouteilles de gaz 

 

4 Se référer à la Circulaire ministérielle GDF-07 
 

 

 


